
Conditions de licence 

Ces conditions de licence règlent les droits d’Agroscope et du contractant en ce qui concerne le programme 

Arbokost. Arbokost est un programme de simulation d’économie d’entreprise pour les producteurs, les conseillers 

en arboriculture et autres intéressés. Le programme a été conçu comme modèle à des fins de recherche par 

Agroscope. Avec Arbokost des variantes à choix peuvent être simplement et rapidement comparées aux normes 

officielles. Ces normes sont basées sur des estimations d’experts  menées par Agroscope.  

Mise à disposition d’Arbokost par Agroscope 

Arbokost est une prestation de service mise à disposition des utilisateurs intéressés sous condition de 

l’acceptation du contrat de licence et sous réserve des droits et devoirs suivants. 

 

Droits et devoirs du contractant 

Agroscope autorise le contractant à installer et utiliser le programme Arbokost qui est illimité dans le temps et 

dont le droit de licence est non transmissible. Toute copie, reproduction, ou transmission d’Arbokost à un tiers 

(également la délivrance d’une version modifiée) est strictement interdite sans l’autorisation d’Agroscope. 

 

Droits d’Agroscope 

Agroscope se réserve le droit d’apporter à tout moment des modifications, des compléments, des améliorations, 

ou des mises à jour des données d’Arbokost et des informations d’utilisateur. 

 

Agroscope n’est pas tenue d’informer ou de mettre à disposition du contractant les éventuelles modifications, 

compléments, ou améliorations. 

 

Agroscope ne propose pas de manuel d’utilisation. Agroscope n’est en aucun cas responsable des dommages 

liés à l’utilisation du programme. Notamment toute responsabilité résultant de dommages indirects ou liés à 

l’utilisation d’Arbokost est exclue. 

 

http://www.acw.admin.ch/themen/00516/01839/02084/index.html?lang=fr##

